
HRW appelle au rejet de la nouvelle loi sur les médias au Burundi

Human Rights Watch, 13 avril 2013Burundi : Le nouveau projet de loi sur les mÃ©dias musÃ¨lerait les journalistesLe SÃ©nat
devrait veiller Ã  ce que la version finale restaure la libertÃ© des mÃ©dias(New York, le 13 avrilÂ 2013) â€“ L'adoption d'une
nouvelle loi sur les mÃ©dias par l'AssemblÃ©e nationale du Burundi le 3Â avril 2013 est une tentative de restriction de la
libertÃ© dâ€™expression et de l'indÃ©pendance du journalisme, a dÃ©clarÃ© Human Rights Watch aujourd'hui. Le SÃ©nat et le
prÃ©sident devraient rejeter cette version du projet de loi, qui porterait atteinte aux libertÃ©s fondamentales durement
acquises par les Burundais.
Plusieurs dispositions de la version adoptÃ©e par l'AssemblÃ©e nationale restreindraient de maniÃ¨re significative la
capacitÃ© des journalistes Ã  couvrir les Ã©vÃ©nements au Burundi, a prÃ©cisÃ© Human Rights Watch. Entre autres provisions,
cette loi compromettrait la protection des sources, limiterait les sujets pouvant Ãªtre couverts par les journalistes,
imposerait de nouvelles amendes aux mÃ©dias accusÃ©s dâ€™enfreindreÂ la loi, et exigerait que les journalistes disposent dâ€™un
niveau minimal de formation et dâ€™expÃ©rience professionnelle.Â«Â Ce projet de loi est une tentative pour rÃ©primer les
journalistes alors que le harcÃ¨lement et l'intimidation continuels n'ont pas permis de les faire taireÂ Â», a dÃ©clarÃ© Daniel
Bekele, directeur de la division Afrique Ã  Human Rights Watch. Â«Â Le SÃ©nat doit insister pour que ces restrictions
sÃ©vÃ¨res soient retirÃ©es de la loi.Â Â»Ce projet lÃ©gislatif est particuliÃ¨rement prÃ©occupant dans le contexte des Ã©lections
prÃ©vues pour 2015, a expliquÃ© Human Rights Watch. Des journalistes et dâ€™autres dÃ©tracteurs supposÃ©s du gouvernement
ont Ã©tÃ© rÃ©guliÃ¨rementÂ harcelÃ©s et menacÃ©s pendant la pÃ©riode Ã©lectorale de 2010.Le droit Ã  la libertÃ© d'expression est
garanti par la Constitution burundaise et par les conventions rÃ©gionales et internationales, dont la Charte africaine sur les
droits de l'homme et des peuples, que le Burundi a ratifiÃ©e.En 2012, le gouvernement a initialement prÃ©sentÃ© Ã 
l'AssemblÃ©e nationale une proposition de loi similaire Ã  celle adoptÃ©e le 3Â avril. La Commission des affaires politiques a
apportÃ© plusieurs amendements positifs Ã  ce projet, supprimant de nombreuses restrictions. Cependant, lorsque le projet
a Ã©tÃ© soumis Ã  l'AssemblÃ©e nationale plÃ©niÃ¨re, bon nombre des restrictions originales ont Ã©tÃ© rÃ©introduites. Finalement,
le projet de loi a Ã©tÃ© adoptÃ© par un vote de 82Â voix contre 15, avec deuxÂ abstentions.La loi a Ã©tÃ© soumiseÂ au SÃ©nat pour
approbation. Une fois approuvÃ©e par le SÃ©nat, la loi devra Ãªtre signÃ©e par le prÃ©sident Pierre Nkurunziza pour Ãªtre
promulguÃ©e.Le projet de loi contient plusieurs articles qui entraveraient la capacitÃ© des journalistes burundais Ã  travailler
de maniÃ¨re indÃ©pendante et pourraient les exposer Ã  un Ã©ventail de sanctions pour des dÃ©lits mal dÃ©finis, a expliquÃ©
Human Rights Watch.Par exemple, le projet de loi prÃ©voit que les journalistes doivent s'abstenir de rapporter des
informations qui pourraient affecter Â«Â lâ€™unitÃ© nationaleÂ ; lâ€™ordre et la sÃ©curitÃ© publicsÂ ; la moralitÃ© et les bonnes mÅ“ursÂ ;
lâ€™honneur et la dignitÃ© humaineÂ ; la souverainetÃ© nationaleÂ ; la vie privÃ©e des personnesÂ ; la prÃ©somption dâ€™innocenceÂ Â».
Les reportages sont Ã©galement restreints sur les questions qui impliquent Â«Â la propagande de lâ€™ennemi de la nation
burundaise en temps de paix comme en cas de guerreÂ Â» et Â«Â des informations susceptibles de porter atteinte au crÃ©dit
de l'Ã‰tat et Ã  lâ€™Ã©conomie nationaleÂ Â».Â«Â Ces formules trÃ¨s vaguesÂ signifient que les sujets que les journalistes pourront
couvrir lÃ©galement seront considÃ©rablement restreintsÂ Â», a expliquÃ© Daniel Bekele. Â«Â Il se peut qu'ils ne soient mÃªme
pas autorisÃ©s Ã  Ã©crire sur l'inflation, encore moins sur les questions de sÃ©curitÃ© ou les assassinats politiques.Â Â»Le projet
de loi prÃ©voit que les journalistes sont tenus de Â«Â ne diffuser que des informations Ã©quilibrÃ©es et dont les sources sont
rigoureusement vÃ©rifiÃ©esÂ Â», sans explication complÃ©mentaire.La loi Ã©liminerait les peines d'emprisonnement pour les
dÃ©lits qui sont incluses dans la loi de 2003, que la nouvelle loi viendrait remplacer. Mais celle-ci imposerait des amendes
exorbitantes â€“ certaines allant jusqu'Ã  8Â millions de francs burundais (environ 5 000 dollars amÃ©ricains) â€“ que la plupart des
stations de radio et des journaux ne seraient pas en mesure de payer, a prÃ©cisÃ© Human Rights Watch. La loi exigerait
aussi que les journalistes soient titulaires d'une licence en journalisme ou dâ€™un diplÃ´me Ã©quivalent, ou qu'ils aient au
moins deux ans d'expÃ©rience professionnelle.Le ComitÃ© des droits de l'homme des Nations Unies, qui fournit
l'interprÃ©tation dÃ©finitive du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, auquel le Burundi est un Ã‰tat partie,
dÃ©clare dans son Observation gÃ©nÃ©rale nÂ°Â 34 sur la libertÃ© d'expression que les systÃ¨mes gÃ©nÃ©raux d'enregistrement ou
dâ€™octroi de licence pour les journalistes par lâ€™Ã‰tat sont incompatibles avec la libertÃ© d'expression.Â«Â Cette loi constituerait
un retour en arriÃ¨reÂ Â», a dÃ©clarÃ© Ã  Human Rights Watch le prÃ©sident de l'Union burundaise des journalistes, Alexandre
Niyungeko. Â«Â C'est une attaque contre la dÃ©mocratie, parce qu'on ne peut pas avoir un niveau mÃªme Ã©lÃ©mentaire de
dÃ©mocratie dans un pays oÃ¹ il n'y a pas de libertÃ© d'expression.Â Â»Alors que le Burundi a rÃ©alisÃ©Â d'importants progrÃ¨s
sur la voie du redressement aprÃ¨s une longue guerre civile, le pays a connu des pics de violence ces derniÃ¨res
annÃ©es, avec une forte hausse du nombre dâ€™assassinats politiques aprÃ¨s les Ã©lections de 2010. Human Rights Watch a
documentÃ© l'implication d'agents de l'Ã‰tat dans de nombreux cas. Les journalistes burundais ont jouÃ© un rÃ´le essentiel
dans la diffusion d'informations sur ces assassinats et pour faire entendre la voix des familles des victimes.Dans le cadre
de la loi adoptÃ©e par l'AssemblÃ©e nationale, tout reportage sur ces affaires et sur l'impunitÃ© des agents de l'Ã‰tat pourrait
Ãªtre considÃ©rÃ© comme illÃ©gal s'il Ã©tait interprÃ©tÃ© comme affectant l'unitÃ© nationale ou l'ordre public.Le Burundi est
caractÃ©risÃ© parÂ un environnement mÃ©diatique paradoxal. Le pays dispose d'un secteur mÃ©diatique indÃ©pendant
dynamique, mais les journalistes ont signalÃ© Ã  Human Rights Watch qu'ils sont frÃ©quemment menacÃ©s et intimidÃ©s par
des agents de l'Ã‰tat pour des articles et des Ã©missions considÃ©rÃ©s comme critiques Ã  l'Ã©gard du gouvernement.En 2010,
la plupart des partis d'opposition ont boycottÃ© les Ã©lections et plusieurs de leurs dirigeants ont fui le pays. Suite Ã  cela, le
parti au pouvoir, le Conseil national pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie-Forces de dÃ©fense de la dÃ©mocratie (CNDD-FDD),
a semblÃ© traiter les journalistes, les organisations de la sociÃ©tÃ© civile et les avocats comme la nouvelle opposition. Les
dÃ©clarations gouvernementales ont souvent dÃ©crit des journalistes comme des porte-paroles de l'opposition politique.Un
journaliste, Jean Claude Kavumbagu, a Ã©tÃ© emprisonnÃ© pendant 10Â mois pour avoir Ã©crit un article dans lequel il
remettait en cause la capacitÃ© du pays Ã  rÃ©pondre Ã  de potentielles attaques terroristes. Il a Ã©tÃ© acquittÃ© pour le chef
d'inculpation initial de trahison, mais a Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© coupable de Â«Â porter atteinte Ã  l'Ã©conomie nationaleÂ Â». Il a Ã©tÃ© libÃ©rÃ©
en maiÂ 2011.Tout au long des annÃ©es 2011 et 2012, les journalistes de radio au Burundi ont Ã©tÃ© frÃ©quemment harcelÃ©s
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et convoquÃ©s au parquet pour rendre des comptes sur leurs Ã©missions.En 2012, Hassan Ruvakuki, un correspondantÂ de
Radio France Internationale et de Radio Bonesha FM, a Ã©tÃ© condamnÃ© Ã  une peine de prison Ã  vie pour des actes
terroristes prÃ©sumÃ©s aprÃ¨s avoir interviewÃ© un nouveau groupe rebelle Ã  la fin de l'annÃ©e 2011. Sa peine a Ã©tÃ© rÃ©duite Ã 
trois ans en appel, et il a Ã©tÃ© libÃ©rÃ© le 6Â mars aprÃ¨s avoir passÃ© 15 mois en prison.Le 19Â fÃ©vrier, Ã  Bujumbura, la capitale,
la police a lancÃ© des gaz lacrymogÃ¨nes pour disperser des journalistes participant Ã  une marche en soutien Ã  Hassan
Ruvakuki.Â«Â Un Ã©lÃ©ment fondamental pour l'avenir dÃ©mocratique du Burundi est la capacitÃ© des journalistes Ã  travailler
sans entrave et Ã  rÃ©aliser des reportages sur les questions sensiblesÂ Â», a conclu Daniel Bekele. Â«Â Le gouvernement
devrait valoriser et prÃ©server le secteur mÃ©diatique dynamique du pays au lieu d'essayer de le fragiliser par une
lÃ©gislation rÃ©pressive.Â Â»
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